ART. 16 N° 1145

ASSEMBLEE NATIONALE

12 octobre 2005

LOI D’ORIENTATION AGRICOLE - (n° 2341)

Commission

Gouvernement

SOUS-AMENDEMENT N° 1145

présenté par
le Gouvernement

al'ARTICLE 16

Dans cet amendement, apres le nombre :
« 15000 »,
insérer les mots :

« dans les zones de revitalisation rurale ».

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement se justifie par son texte méme.
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